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jour de fête oit Dimanche, et fept jours au tnoîns;

après l'avcrt^ffement donne'. Et lî^e'eft dans les cités

en vHles, tout autre jour «ja'il fixera pourvu qu'il y
ait un inter\'alle defépt jours entre celui de l'avertiffe-

ment et celui fixe* pour.Vfenrôlemcnt. Si le Capitaine

^îou officier commandant une compagnie a connoîfTance

f*d*aucun Milicien -^ui, téfident dans fa compagiiie oit

venant y réfiden néglige de fe faire enrôler, il doit

immédiatement l'infcrire fur fon rôle et lui taire faire

Ion tour de 'icrvice lorfiquele cas y echeoira. Wim^^À^'

Le r^e doit contenir le nombre des officiers-et nrilî--

eiens d^ la cianpagnie earctat de fervir, diftinguant les

garçons d'avec ies' gens mariés, les infirmes et les gens

mi déflus de foixante ansb- îl ne doitoinettre perfonne»

pas même ceux quâ font ej^empts dé fervir dan» la Mi-

Uce en certains C3is; c^rlorfque tout »n diftrift cft

oblige' de mardie)pa«cun^n*ell exempt, etaucune per-

SiSzer, 5ow»fonne n'a droit à cetteexemption que A. les membres

du Confeil légiflatif.et de l'Affêmblée, ceux du Con-

feil executif, lé.eiergB'i, ksjugp des cours Gwiks et

cHminelîles de cettfe Province, les Juges à paix qui

- aurontprisle ferment d'ofiTice, l'Avocat et Solliciteur

général, le Secrétaire de.la Province, le Député-direc-

teur général dés poftes^fcj}* députés, rArpenteur gé-

néral, le Grand-^oïear, le Greffier du terrier dés do-

maines de f»Màjefté, Je» IhCpedeurs de Police, le» of-

ficiers à demi paie, les Capitaines et autres officiers

de Milice aïant obtenu Ipur retraite^ les officiers de la

douane, lès Sh&riffifc et Cbroncrs, les Greffiers et offi-

.- cierscommiffionés du Conftil exécutif ou de la legif-

latîon, les Greffier* des cours, les Notaireç, les Geo-

ners les Huiffiers audienciers des cours, les Conétables

pourlètems, les maîtres d'école approuvés, un maître

etunaide à chaque po-fte, les paffagers avec licence,

un maître meunier à chaque moulin, les étudiants

dés Séminaires -ou Collèges de Québec et Montréal, les

médecias^ chirurgiens et apothicaires licenciés, et un
j


